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COMPTE-RENDU DE REUNION 

COPIL DU SITE NATURA 2000 « Ruisseaux et châtaigneraie de Castagniccia » FR9402007 

du 6 mai 2015 
Lieu : ONF à Corte 
 

DEROULE DE LA REUNION 

M. SCHUFFNECKER, Sous-Préfet de Corte présente l’objet de la réunion et l’ordre du jour : 
- rappel du contexte 
- Présentation du bilan d’animation 2014 
- Programme d’animation 2015 et cartographie des usages 
 

Eric Guyon, chargé de mission Natura 2000 à la DDTM de Haute-Corse rappelle le contexte de l’animation du 
site Natura 2000. 

Caroline Massoni du CEN Corse est chargée de l’animation du site Natura 2000, elle rappelle le contexte du 
site Natura 2000, la seule commune concernée est celle de Poggio-Marinaccio et la dernière réunion de 
COPIL date de 2014. L’animation a commencé en 2013 et fini cette année (convention d’animation), 
Gwennaëlle Daniel a travaillé en partie sur cette animation Natura 2000 en 2014. 
 
L’ONF, membre du COPIL, s’est excusé de ne pas pouvoir venir, leur présence ne se justifiant pas étant 
donné qu’il n’y a pas de forêt soumise au régime forestier sur ce site (forêts privées). Il est évoqué la 
possibilité de revoir la liste des membres du COPIL, mais cela nécessiterait la prise d’un nouvel arrêté qui 
n’est pas d’actualité. 
 
Bilan de l’animation 2014 : 

 
En 2014, ont été réalisés par le CEN Corse (Gwenaëlle Daniel et Caroline Massoni) : 

- la gestion administrative et financière : 
o Contacts avec la commune, DDTM et castanéiculteurs 
o Renseignement de l’outil internet SUDOCO (Suivi des Dossiers), 
o Organisation d’une réunion de groupe de travail châtaigneraie (castanéiculteurs, GRPTCMC, I Legni 

di Castagniccia, maire de Poggio-Marinaccio)  
o Organisation de trois réunions de groupe de travail « Écrevisse » (DREAL-SEMA, DDTM, ONEMA, 

Fédération de pêche) 
o Organisation d’un COPIL et rédaction de son compte-rendu 
o Rédaction du bilan d’animation 

- Mise en œuvre des fiches action : 
o Etude habitat par le CEN Corse (hors convention d’animation) avec analyse d’eau là où l’écrevisse 

était présente (Piane e Costero) � fiche action n°1 du DOCOB 
o Etude de la qualité de l’habitat réalisée par la Fédération de pêche (IBGN) � fiche action n°1 
o Inventaires sur plusieurs cours d’eau de l’écrevisse par l’ONEMA� fiche action n°2 

- Suivi de la progression du Cynips du châtaignier (GRPTCMC) 
- Recherche de devis pour l’impression de panneaux qui devront être mis en place sur le sentier Natura 2000 
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En parallèle, d’autres mesures ont été mises en œuvre : 
- Lutte contre le cynips du châtaignier par des relâchers de Torymus sinensis réalisée par le GRPTCMC en 
collaboration avec des bénévoles, l’INRA et l’AREFLEC � fiche action n°9 
- réhabilitation de châtaigneraies réalisée par un castanéiculteur via l’ASL San Paulu 
- débroussaillage du sentier Natura 2000 par ADAL2B et la commune de Poggio-Marinaccio 
 

 

Programme d’animation 2015 : 

Les missions proposées pour 2015 par le CEN Corse sont les suivantes : 
- la gestion administrative et financière : 

o Contacts avec la commune, DDTM et castanéiculteurs 
o Renseignement de l’outil internet SUDOCO (Suivi des Dossiers), 
o Organisation d’un moins une réunion de groupe de travail châtaigneraie (castanéiculteurs, I Legni di 

Castagniccia, maire de Poggio-Marinaccio)  et rédaction de son compte-rendu 
o Organisation d’au moins une réunion de groupe de travail « Écrevisse » (DREAL-SEMA, DDTM, 

ONEMA, Fédération de pêche) et rédaction des comptes-rendus 
o Organisation d’un COPIL et rédaction de son compte-rendu 
o Rédaction du bilan d’animation 2013-2015 

- Communication, sensibilisation : 
o relais auprès des points d’information locaux (PNRC, mairie)  
o sensibilisation aux évaluations d’incidences et appui si nécessaire aux porteurs de projets pour la 

production d’évaluation simplifiée 
o conception et impression d’un panneau type roll-up à exposer en mairie 
o organisation d’une journée d’information forêt et agriculture en collaboration avec le CRPF, et 

éventuellement PEFC, castanéiculteurs et agriculteurs  
o sentier : Demande de financement, conception des panneaux d’information, suivi de l’impression et 

de la pose des panneaux 
- Suivi de la progression du Cynips du châtaignier (GRPTCMC et bénévoles) 

 
Hors animation, il est prévu que le CEN Corse réalise une cartographie des usages (correspondant à la fiche action 
n°8 du DOCOB). L’objectif est d’améliorer les connaissances sur les usages des parcelles afin d’améliorer la gestion et 
le suivi ultérieur. Il s’agira pour réaliser cette étude de recouper des données (ODARC principalement), réaliser des 
observations terrain et réaliser la cartographie contenant toutes les informations possibles : propriétaire, PAC/PDRC, 
adhésion ASL, habitat Natura 2000, aménagement existant. 
Un rapport d’étude sera rédigé et les données cartographiques transmises à la DDTM. 
 
Les problèmes que traversent les castanéiculteurs sont discutés. Le GRPTCMC et les bénévoles ont réalisé deux 
relâchés de Torymus sinensis sur la commune en 2014 et un en 2013, il est prévu deux relâchés en 2015. Mais les 
castanéiculteurs (et éleveur) ont le sentiment que ces lâchers sont insuffisants. Lors d’une formation organisée par 
la chambre d’agriculture et le GRPTCMC en 2014, il avait été précisé aux castanéiculteurs que cela prendrait du 
temps pour retrouver un minimum de production comme cela avait été le cas en Italie : une dizaine d’années. Cela 
fait de nombreuses années qu’ils travaillent sur la châtaigneraie, ils restent peu optimistes sur l’avenir de la 
châtaigneraie. 
Des aides sont pourtant débloquées, l’ODARC apporte une aide aux castanéiculteurs ayant une AOC et il existe un 
Fond de Solidarité (FMSE) qui peut contribuer financièrement à hauteur de 75 % des pertes (l’agriculteur doit avoir 
cotisé à la MSA et justifié de perte suffisantes). 
 
M. le sous-Préfet soutien toute démarche visant à développer la filière bois. En attendant le résultat de la 
cartographie sur les usages, il propose que l’animateur organise une réunion d’information avec l’ODARC, l’ASL 
existante et les communes associées (Poggio-Marinaccio, Giocatojo, Quercitello) pour informer de tous les outils 
possibles en faveur de la gestion de la forêt (bois ou fruits, en complément éventuel de l’ASL). 
 
Le programme d’animation est validé. 
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Présentation des évaluations d’incidences : 

Eric Guyon transmet le prospectus décrivant les évaluations d’incidences et les aménagements figurant à la liste 
locale des évaluations d’incidences. 
 
La Présidence et le portage du COPIL restent à l’Etat. 
 

SUITE A DONNER 

 
Un COPIL doit être organisé pour la fin d’année afin de présenter le bilan des actions 2013-2015 et réfléchir aux 
actions à mener les trois prochaines années (dans le cadre d’un nouvel appel d’offre). 
Le CEN Corse se charge de contacter rapidement les organismes habituels pour organiser une réunion de travail sur 
l’écrevisse et de se rapprocher de l’ODARC afin d’organiser une réunion d’information sur les outils de gestion de la 
forêt. 
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